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' Que le donataire des meubles ne peut prétendre les rentes c9oi-L
tuées.

4° Que les rentes fe décrétent comme les véritables Immeubles.
Toutes fois les rentes conitituées font réputées meubles ce

qu'elles ne font point fujettes au retrait lignager, quoiqu'elles foient
réputées propres, et que dans une fucceffion les rentes pailives,
quoique conftituées fur un certain héritage, font réputées mobiliaires;
et qu'ainfi elles s'acquittent par les héritiers à proportion qu'ils amen-
dent dans la fuccéffion.

rtai L'exception de cette régle en que pour les rentes appartenant aux
-ha- mineurs, quoiqu'elles foient rachetées, les deniers du rachat confer-
tée f vent la même qualité des dites rentes, de même que le remploy
eputs d'icelles, pour parvenir aux héritiers du mineur du côté duquel elles,
os. -lui étoient échuës ; enforteque fi le mineur a acquis de la fu&elJion

de fon pére une rente conftituée fur un particulier, et que cette rente,
foit rachetée, et qu'avant le remploy ils décéde en minorité, les de.
niers du rachat appartiendront à fes héritiers paternels, à l'exclufion
des maternels, quoique plus proches endegré.

Qe fi au tems -de fa xfiort, le reniploy a été fait, ou en autres.
rentes, ou en acquifition d'héritages; telles rentes ou héritages appar-
tiendront pareillement à fes héritiers paternels.

La raifon eh qu'autrement, il dépendroit du tuteur ou du curateur
de rendre mobiliaire la.fucceflion de fon mineur, et ainfi lá faire par s
venir à fes héritiers des meubles; c'eft-à-dire, à fes plus proches héri.
tiers, et même peut-être à fon profit.

Il en faut dire- de même, fi les affaires du mineur ont obligé le
tuteur à vendre un héritage propre pour fatisfaire à fes créanciers;
car les deniers reftant non employés, ou le remploy qui en feroit fait,
tiennent lieu d'héritage pour parvenir par fa mort, arrivée en mino-
rité, à ceux auxquels l'héritage vendu auroit appartenu, s'il navoit
pas été vendu.

du Pareillement les. deniers provenant du rachat d'une rente apparte.
cou nant à l'églife, font ésimmeubles à l'effêt d'êtreemployés à l'ac-

>Parte- quifition d'autres rentes ou héritages; et ces deniers n'appariennenttune
font ré. pas a celui, ou à ceux qui jouïffent des revenus de l'églife. J -Il en faut dire de même des deniers provenant de la rette.d'un .

propre, foit- héritage, ou rentes, ou du rachat d'une rente apparte-
nant à un des conjoints par rmariage; la vente ou le rachat étant fait
pendant le mariage, ces deniers font réputés immeubles pour les em-pecher d'entrer dans la communauté, enforte qu'ils doivent être
repris hors part et fans confufion par celui dont le propre a été vendu,
ou par fes héritiers,. avenant. la mort de l'un des conjoints, fuivant
l'Article IV. du Chapitre IIL. du Titre X.
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